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RÉSUMÉ

Les technologies collaboratives de type réseau social d’entreprise (RSE) sont largement en 
adéquation avec les spécificités majeures des environnements de communication et de travail 
maîtrisés dans la sphère privée (mail, plateformes de collaboration, wikis, blogs…). Elles 
symbolisent de fait des représentations et des valeurs que les acteurs peuvent juger comme 
étant incompatibles ou en contradiction avec les valeurs culturelles de leur organisation. 
De fait, l’objet de notre recherche est de comprendre dans quelles mesures la symbolique 
véhiculée par un outil RSE (en termes d’images et de valeurs) peut inhiber et empêcher son 
adoption dans un milieu organisationnel. En nous basant sur le concept de « conflict-IT 
culture » et à travers une étude de cas mené au sein d’un groupe bancaire français, nous 
avons cherché à comprendre la portée symbolique de ces technologies RSE et son impact 
sur leur adoption à partir des perceptions des acteurs.

Mots-clés : Symbolique, Réseau social d’entreprise, Culture d’entreprise, Culture TI, 
Conflict-IT culture. 

ABSTRACT

Collaborative technologies such as enterprise social network are largely in line with 
the major specificities of communication and work environments mastered in the private 
sphere (mail, collaboration platforms, wikis, blogs...). They symbolize representations and 
values   that can be in contradiction or even break with the shared culture within the hie-
rarchical organization. In fact, the purpose of our research is to understand to what extent 
the symbolism conveyed by such tool (in terms of images, values, cultural aspects...) can 
inhibit and prevent its adoption in an organizational environment. Base on the concept of 
“conflict-IT culture” and through a case study conducted within a French banking group, 
we seek to understand the symbolic significance of these technologies and their impact on 
their adoption based on stakeholders’ perceptions.

Keywords: Symbolic, Enterprise social network, Organizational culture, IT Culture, 
Conflict-IT culture. 
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INTRODUCTION

Face à l’institutionnalisation croissante 
des réseaux sociaux d’entreprise (RSE), 
plusieurs travaux se sont intéressés au 
déploiement et à l’appropriation de ces 
technologies sociales une fois insérées dans 
un environnement professionnel (Karoui 
et al., 2015 ; Karoui & Dudezert, 2012 ; 
Orlikowski et al., 2007 ; Kolarii et al., 2007). 
De cette littérature il ressort que ces tech-
nologies « sociales » peinent à rencontrer 
le même enthousiasme observé dans la 
sphère privée et leur diffusion auprès des 
collaborateurs reste faible et peut même se 
révéler dans certains cas un échec (Hasan et 
Pfaff, 2006a, 2006b ; Peraya & Bonfils, 2012). 
Ces technologies sont des plateformes 
partageant les mêmes spécificités que les 
outils du Web 2.0 en se caractérisant par leur 
facilité d’usage, leur flexibilité, leur capacité 
de sociabilité et de socialisation à travers 
une mise en relation entre les utilisateurs 
(Ellison & Boyd, 2013 ; Bouman et al., 2007 ; 
Boyd& Ellison, 2008). Une mise en relation 
nécessaire pour faciliter les échanges et la 
collaboration et la contribution collective à 
la création de contenu. Ces caractéristiques 
largement maitrisées dans la sphère privée 
ont pu laisser prétendre à un succès certain 
de leur adoption une fois déployée au sein 
des organisations. 

Même si ces technologies sont large-
ment en adéquation avec les spécificités 
majeures des environnements de com-
munication et de travail maîtrisées dans la 
sphère privée (mail, plateformes de colla-
boration, wikis, blogs…), elles symbolisent 
souvent des représentations et des valeurs 
(valeurs communautaires, synchronicité, 
décentralisation, mobilité, portabilité…) 
qui peuvent être en contradiction avec la 
culture partagée au sein de l’organisation. 
Comme l’atteste Guesmi (2015), le design 
de ces réseaux sociaux d’entreprise n’est 
pas en adéquation avec les représentations 
mentales de l’organisation traditionnelle du 

travail. Le caractère égalitaire ancré dans le 
design des outils, et notamment dans les 
RSE, fait en sorte qu’ils soient conçus de 
manière à ce que tous les utilisateurs (de 
tous métiers confondus et quel que soit 
leur position hiérarchique ou leurs com-
pétences techniques) puissent accéder aux 
mêmes fonctionnalités, profiter des mêmes 
potentialités de l’outil et l’utiliser de la 
même manière sans discrimination aucune. 
Ainsi, les RSE soutiennent des interactions 
sociales (Bouman et al., 2007) qui court-cir-
cuitent les lignes hiérarchiques officielles et 
véhiculent des injonctions paradoxales par 
rapport aux fondements de toute organi-
sation hiérarchique. Ceci peut s’expliquer 
par le fait que les notions de socialisation et 
de sociabilité qui caractérisent les RSE ainsi 
que le principe de volontariat qui sous-tend 
leur adoption supposent un changement 
dans les pratiques managériales pour trou-
ver un juste équilibre entre autonomie et 
contrôle. Cet équilibre est pourtant néces-
saire à l’efficacité organisationnelle pour 
d’un côté bénéficier de nouvelles flexibilités 
au niveau des pratiques de travail rendues 
possibles par les technologies collabora-
tives (Beaudouin et al., 2001 ; Muhlmann, 
2001 ; Mallard, 2014) tout en préservant 
les frontières organisationnelles (Roudaut 
& Jullien, 2017 ; Brousseau & Rallet, 1997). 

Ces éléments renvoient à la notion de 
« IT-culture conflict » ou de « IS value 
Conflict » (Leidner & Keyworth, 2006 ; 
Boonstra & de Vries, 2015) dans la mesure 
où ces technologies divergent avec leurs 
intérêts, créent une dissonance cognitive 
au niveau de leurs représentations (valeurs 
communautaires VS valeurs de contrôle, 
frontière privée/professionnelle). Leidner et 
Kayworth (2006) considèrent les systèmes 
de collaboration et socialisation tels que les 
réseaux sociaux d’entreprise comme des 
systèmes conflictuels puisqu’ils véhiculent 
des valeurs communautaires et collabo-
ratives alors que les collaborateurs sou-
tiennent plutôt des valeurs individualistes. 
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Leur introduction au sein d’une organisation 
est susceptible de susciter une menace 
d’exclusion sociale ou un sentiment d’ina-
déquation avec les principes, les normes 
ou les valeurs de l’organisation (Houzé & 
Meissonier, 2010). Les RSE peuvent repro-
duire, voire accentuer des inégalités déjà 
existantes (Imhoff & Silva, 2019) condui-
sant ainsi à une menace pour les acteurs 
d’exclusion sociale. À titre d’exemple, les 
compétences métier comme la gestion de 
projet ou les compétences communica-
tionnelles transversales distinguent très 
nettement les collaborateurs. D’autre part, 
les RSE peuvent susciter chez les acteurs un 
sentiment d’incohérence ou de dissonance 
cognitive dès que les valeurs associées à la 
technologie sont en inadéquation avec les 
valeurs organisationnelles.

L’objet de notre recherche est de 

comprendre dans quelles mesures la 

perception symbolique d’un outil RSE 

peut influencer son adoption par les 

acteurs avant même son déploiement 

au sein d’un groupe bancaire fran-

çais. Nous avons mené cette recherche 
au travers d’une étude de cas au sein d’un 
groupe français spécialisé dans les métiers 
de la banque et de l’assurance. Un groupe 
bancaire qui incite ses coopératives à se 
doter d’un outil collaboratif de type réseau 
social d’entreprise en vue de renforcer 
l’efficacité des services offerts au sein de 
leurs réseaux d’agences. L’objectif étant 
qu’à travers ce type d’outil, il devienne 
possible d’instaurer une culture de partage 
et de collaboration. Dans ce contexte, nous 
avons accompagné une des coopératives 
du groupe bancaire située dans la région 
bretonne pour étudier l’opportunité de 
mettre en place un RSE. En raison du carac-
tère exploratoire de cette recherche, nous 
avons mené une étude qualitative auprès 
d’un échantillon représentatif.

Ainsi, cet article est organisé comme suit : 
dans un premier temps, nous présentons 

une revue de littérature portant sur notre 
principal objet d’étude à savoir les réseaux 
sociaux d’entreprise, leurs caractéristiques 
ainsi que le rôle des interprétations sym-
boliques et de la notion du « conflict-IT 
culture » sur le processus d’appropriation 
de ces outils. Ensuite et dans un second 
temps, nous présentons le contexte de 
l’étude qui s’est déroulée au sein d’une 
institution bancaire française, puis nous 
exposons la méthodologie de recherche 
choisie, le mode de collecte ainsi que la 
méthode d’analyse des données qui sont 
exclusivement qualitatives. La troisième 
section quant à elle présente et discute 
les résultats de la recherche exploratoire 
menée.

1. REVUE DE LITTÉRATURE 

1.1. Les réseaux sociaux 
d’entreprise et leurs 
caractéristiques

L’intérêt des entreprises pour les techno-
logies de l’information (TI) sociales appe-
lées aussi technologies 2.0 ne cesse de 
croitre puisque ces dernières deviennent 
un impératif du jeu concurrentiel en vue 
des promesses qu’elles véhiculent en 
termes d’efficacité, d’amélioration de la 
collaboration et de la productivité (Borgatti 
& Cross, 2003 ; Wu, 2013). Ces techno-
logies aussi diverses et évolutives soient 
elles : messagerie différée ou instantanée, 
forums, fichiers partagés, logiciels libres, 
webconférences, portails incluant l’intra-
net, l’annuaire commun, site partagé, wiki, 
moteur de recherche, agenda partagé, blog 
d’entreprise ainsi que le réseau social d’en-
treprise(RSE) contribuent toutes au déve-
loppement de l’entraide et du collaboratif 
et au partage d’informations et de connais-
sances à travers la résolution collective 
d’un problème ou la réalisation collective 
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d’une tâche ou d’un projet. Selon Treem 
et Leonardi (2012), quatre caractéristiques 
distinguent les réseaux sociaux des autres 
technologies collaboratives (mail, forums, 
messagerie instantanée…) : l’association 
et la visibilité (entre les personnes et les 
contenus), la persistance et l’édition de 
contenus avec possibilité de modification. 
Les RSE se distinguent aussi des technolo-
gies conventionnelles habituellement implé-
mentées au sein des organisations (l’ERP 
par exemple) par leur caractère ouvert 
(Stenger & Coutant, 2015) qui explique 
leur flexibilité interprétative (Pinch, Bijker, 
1987). Une flexibilité qui se manifeste par 
une prise en main facile, une forte intuiti-
vité dans l’utilisation de ces technologies 
(aucune formation n’est requise pour les 
utilisateurs) due à la maîtrise de la techno-
logie dans la sphère privée et une adoption 
du RSE strictement basée sur le principe 
de volontariat (Karoui & Dudezert, 2012 ; 
Verra et al., 2012 ; Karoui et al., 2015). Ce 
principe de volontariat fait que l’adop-
tion des RSE ne peut prendre effet que si 
les utilisateurs (Raeth et al., 2010) et les 
managers (Schlagwein & Schoder, 2011) 
sont personnellement convaincus de leurs 
potentialités (Kane, 2015) et acceptent 
de s’engager pour générer du contenu 
« Employee Generated Content ». 

L’intérêt des entreprises pour les réseaux 
sociaux ne réside pas seulement dans la 
volonté de suivre une tendance sociétale 
et de moderniser leur image ou encore 
renforcer leur « marque employeur » vis-
à-vis des « digital natives », mais il s’inscrit 
surtout dans un souci de s’adapter à un 
nouveau contexte concurrentiel en renfor-
çant leur capital humain, organisationnel, 
économique et symbolique (Mandviwalla & 
Watson, 2014). Plus concrètement et pour 
les organisations qui investissent dans le 
déploiement des réseaux sociaux internes, 
les potentialités sont multiples en fonction 
des objectifs institutionnels fixés. En effet, 
les RSE promettent de favoriser le travail 

collaboratif (Kozanecka & Thompson, 
2012), de diffuser des modes de travail 
flexibles et transversaux (Li et al., 2012 ; 
Rzmerita, 2013), d’être un support idéal à la 
gestion des connaissances (Jarrahi & Sawyer, 
2013 ; Kane et al., 2014 ; Majchrzak et al., 
2013 ; Treem & Leonardi, 2012) ou encore 
à la conduite des processus d’innovation 
(Dalmasso, 2017). Certaines entreprises se 
tournent aussi vers les RSE pour renforcer 
les liens sociaux entre les collaborateurs à 
travers la mise à disposition des collabo-
rateurs d’espaces informels de discussion 
et la liberté de créer des communautés 
autour d’intérêts extraprofessionnels (par 
exemple : partage de petites annonces, de 
bons plans, de passions autour de la lecture, 
du sport, de la cuisine).

À un niveau individuel, les RSE présentent 
aussi un certain nombre de potentiali-
tés qui peuvent motiver les acteurs à les 
utiliser comme le renforcement du capi-
tal social (Ellison et al., 2007 ; Karoui & 
Dudezert, 2012 ; 2015), solliciter son réseau 
de contacts pour de l’aide ou pour une 
information (Gray et al., 2013 ; Morris et 
al., 2010). Dans leur utilisation du RSE, les 
acteurs sont aussi motivés par la visibilité de 
leurs activités par leurs managers et leurs 
pairs ainsi que par la visibilité des feedbacks 
(sous forme de commentaires) en réponse 
à leurs publications (Brzozowski, Sandholm, 
& Hogg, 2009). Les auteurs expliquent que 
la visibilité amenée par les RSE est à l’origine 
de pressions sociales et de normes de réci-
procité qui peuvent être source de motiva-
tion à l’utilisation des RSE. Selon les auteurs, 
deux points peuvent expliquer cette idée. 
Premièrement, l’effet de « contagion » de 
la participation au sein d’une communauté 
professionnelle qui se manifeste une fois 
qu’un membre de cette communauté se 
lance et participe à l’utilisation de l’outil et 
que les autres vont suivre. Ces interactions 
sociales seront alors nourries et motivées 
par la notion de réciprocité sociale que 
peuvent ressentir les utilisateurs de l’outil 
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RSE. Le deuxième point fait référence au 
comportement des managers qui à leur tour 
peuvent exercer une forme de pression sur 
les équipes ou subordonnés dans la mesure 
où leur comportement est explicitement 
considéré comme un exemple à suivre où 
qu’ils encouragent vivement toute contri-
bution sur le RSE.

1.2. La « non » adoption des RSE 

Le constat affirmé par plusieurs cher-
cheurs est que la réalité du terrain n’est pas 
à la hauteur des bénéfices que promettent 
les RSE qui sont peu ou presque pas utilisés 
dans la plupart des organisations qui en 
possèdent. Divers travaux ont cherché à 
expliquer cette timide utilisation des RSE 
(Hacker et al., 2018 ; Engler et al., 2017 ; 
Laumer et al., 2017 ; Alarifi et al., 2015 ; 
Chin, 2015a, 2015b ; Denyer et al., 2011 ; 
Kuegler et al., 2015 ; Li, 2015 ; Treem et 
al., 2015 ; Wagner et al., 2014). Ce même 
constat a été pointé par deux études menées 
en 2017 et réalisées respectivement par la 
Chaire Intelligence RH & RSE de l’Institut de 
gestion sociale (IGS-RH) et G2 Crowd (un 
spécialiste de l’évaluation des logiciels pour 
les professionnels). Ces études attestent 
d’une hausse continue de l’adoption des 
RSE par les entreprises qui néanmoins se 
heurtent à un faible usage et à un timide 
intéressement des employés pour ce type 
d’outils.

Denyer et al. (2011) ont étudié ce phé-
nomène du rejet du RSE et affirment l’in-
fluence de facteurs organisationnels tels 
que l’environnement social, la nature du 
travail, la perception de la communauté, 
la culture organisationnelle et l’attitude 
des leaders. D’autres travaux (Kügler et 
al., 2012) ont fait émerger d’autres facteurs 
conduisant à la résistance face à l’utilisation 
du RSE tels que les aspects technologiques 
(bénéfices, facilité d’usage, compatibilité 
et démonstration de résultats), les aspects 

sociaux (réputation, défi de la masse cri-
tique) ainsi que le climat organisationnel 
(confiance, l’esprit de collaboration et com-
munautaire). Les travaux de Treem et al. 
(2015) ont montré que l’adoption d’une 
technologie de type média social pour 
entreprise (SME Social Media Entreprise) 
dépend de la perception des utilisateurs 
de l’utilité de ce dernier. Une perception 
que les auteurs considèrent comme étant 
inhérente à deux principaux critères : l’âge 
et l’expérience avec les médias sociaux. 
Ainsi, les « jeunes » utilisateurs disposant 
d’une large expérience avec les réseaux 
sociaux publics dans la sphère privée ont 
manifesté un fort scepticisme quant à l’in-
térêt de la nouvelle technologie dans un 
contexte professionnel et s’opposent donc 
à son utilisation. Par ailleurs, les « moins 
jeunes » qui sont peu ou presque pas fami-
liers avec ce type de technologie sont plutôt 
fortement optimistes et y perçoivent des 
opportunités. Dans son article, Li (2015) 
explique la faible utilisation des RSE par 
l’absence d’engagement des managers dans 
la promotion de l’usage des RSE de peur 
d’une perte de contrôle ou encore d’une 
perte de pouvoir liée à des échanges plus 
directs, susceptibles de contourner le cir-
cuit hiérarchique. Ils peuvent aussi appré-
hender certains débordements comme 
la publication de propos confidentiels, 
déplacés ou nuisibles à la réputation de 
l’entreprise. Par ailleurs et en se basant 
sur la grille des potentialités des RSE de 
Treem et Leonardi (2012) (« Association », 
« Persistence », « visibility » et « Editability »), 
Giermindl et al. (2017) étudient les freins 
exprimés par ceux qui ont décidé de ne 
pas adopter le RSE. Ils identifient ainsi trois 
catégories de « non-utilisateurs » : ceux 
qui ne perçoivent pas les potentialités que 
renferme le RSE, ceux qui estiment que 
les « potentialités » offertes par le RSE ne 
s’alignent pas avec leurs propres objectifs 
et enfin ceux qui appréhendent l’impact 
négatif de ces « potentialités » comme la 
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protection des données personnelles ou 
encore la surcharge informationnelle. 

Malgré l’hétérogénéité de ces résultats 
expliquant la faible ou la non-adoption 
des technologies RSE, les chercheurs s’ac-
cordent sur le fait que les travaux empiriques 
ne se sont pas suffisamment intéressés à 
la population des « non-utilisateurs » de 
l’outil RSE pour comprendre les raisons de 
leur non-adoption de l’outil (Kùgler et al., 
2012 ; Richter & Riemer, 2013 ; Stenmark 
& Zaffar, 2014 ; Laumer & Eckhardt, 2012 ; 
Leonardi et al., 2013 ; Treem & Leonardi, 
2012 ; Giermindl et al., 2017). Ainsi, nous 
menons cette recherche dans l’objectif de 
comprendre dans quelles mesures l’in-
terprétation symbolique d’un RSE peut 
influencer son adoption par les acteurs 
avant même son déploiement au sein d’un 
groupe bancaire français.

1.3. L’adoption symbolique  
des RSE

Une technologie est à la fois représentée 
par une nature objective (signe matériel) 
et une nature subjective (schéma d’utilisa-
tion) Vygostki (1997), un système qui est à 
la fois technique et social (Emery & Trist, 
1969), un aspect fonctionnel, mais aussi 
imaginaire (Musso, 2014). Ces composants 
paradoxaux font que tout dispositif techno-
logique agit comme un signe, désignant et 
signifiant pour un sujet donné un schème 
d’action générique. L’outil « fait sens et 
permet de mobiliser des schèmes interpré-
tatifs et tout un répertoire d’expériences 
propres à chaque acteur » (Lorino, 2002). 
Les TI sont ainsi des objets matériels et 
symboliques fortement porteurs de sens 
(Coombs et al., 1992 ; Feldman & March, 
1981 ; Gobbin, 1998 ; Robey & Markus, 
1984 ; Scholz, 1990). Les valeurs intégrées 
au sein des TI font référence aux valeurs 
émanant des pratiques de travail concernées 
susceptibles d’être impactées par la mise en 

place de la TI en question. Parmi les valeurs 
que les TI représentent, Scholz (1990) cite 
l’égalité vs la subordination, le progressisme 
vs le conservatisme, la communauté vs 
l’isolement, la sympathie vs l’antipathie. 
Pour d’autres chercheurs dont Robey & 
Markus (1984), les TI peuvent symboliser 
des valeurs telles que la rationalité, l’ordre, 
le système et le contrôle. 

La culture est véhiculée par les valeurs et 
les artefacts qui ne sont pas culturellement 
neutres (Koch et al., 2013). Les artefacts 
technologiques peuvent même symbo-
liser un ensemble de valeurs sur la base 
d’interprétations de leur signification, leur 
utilisation et leurs conséquences (Robey 
& Markus, 1984). Ces interprétations indi-
viduelles autour des TI sont le fondement 
du concept de la « culture IT » (Abubakre et 
al., 2016). Ainsi, Leidner et Kayworth (2006) 
définissent la culture IT comme l’ensemble 
des valeurs qu’un groupe social attribue 
à une technologie. Ces valeurs sont une 
composante de la culture et symbolisent 
ce qui est le plus important pour un groupe 
d’individus (Leidner & Kayworth, 2006). 
Toutefois, la malléabilité des RSE (Chin, 2015 
b) fait que chaque groupe social va apporter 
sa propre interprétation des valeurs à par-
tir des symboles que l’outil peut véhiculer 
(Karoui & Dudezert, 2012). Les travaux de 
Karoui et al. (2015) par exemple montrent 
que les RSE peuvent représenter divers sym-
boles en fonction de la position sociale et 
du contexte organisationnel des utilisateurs. 
Les interprétations symboliques du RSE sont 
alors diverses : le symbole de la légitimation 
du contrôle et de la supervision, le symbole 
du support du Top Management pour le 
développement de pratiques de travail trans-
versales, le symbole d’une nouvelle structure 
organisationnelle ou encore le symbole d’une 
exclusion des orientations de l’organisa-
tion. Pour d’autres chercheurs (Ellison et 
al., 2007 ; Joinson, 2008 ; Valenzuela et al., 
2009), les RSE symbolisent des valeurs axées 
sur le partage d’informations, l’amusement 
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(« fun », « recreation ») ainsi que les relations 
interpersonnelles. Par ailleurs, l’analogie avec 
le réseau social populaire Facebook étant 
souvent faite, le RSE peut donc être associé à 
la perte de temps, à la baisse de productivité 
et à la fuite d’informations (Green, 2010).

Le symbole étant une image de ce qui est 
perçu est un vecteur de sens permettant 
de construire socialement du sens préala-
blement à toute action (Weick, 1990). Ces 
interprétations « symboliques » influencent 
par la suite les actions des acteurs qui en 
tirent leurs propres déductions et agissent 
en fonction (Karoui & Dudezert, 2012 ; 
Verra et al., 2014 ; Karoui et al., 2015). 
Dans leurs travaux sur l’appropriation des 
RSE, Verra et al. (2014) ont montré que le 
projet de déploiement d’un RSE a été perçu 
par les acteurs comme étant à la fois un 
signal traduisant la volonté de l’entreprise 
d’évoluer vers un modèle d’organisation 
moins formel et plus collaboratif et un 
symbole d’une mutation sociale qu’il faut 
intégrer. Ainsi les acteurs n’ont pas résisté à 
l’adoption du RSE, mais ont plutôt cherché 
à renégocier leurs positions sociales dans la 
nouvelle structure qui prendra effet avec la 
mise en place de ce dernier. Karoui et al., 
(2015) ont aussi étudié les interprétations 
symboliques et leur impact sur le processus 
d’appropriation des RSE. Sur la base de ces 
interprétations, des stratégies d’acteurs ont 
émergé afin d’orienter l’usage de l’outil 
vers les intérêts personnels de chacun des 
groupes sociaux identifiés.

Ainsi, ces valeurs que les RSE symbo-
lisent sont utiles à explorer afin de mieux 
appréhender l’adoption des acteurs d’une 
technologie particulièrement « sociale » 
et malléable. Lorsque les valeurs émanant 
de la technologie se heurtent aux valeurs 
défendues par les membres du groupe 
concerné par l’adoption ou l’utilisation de 
la TI, ceci est considéré comme un conflit 
de type « conflict-IT culture » (Leidner & 
Kayworth, 2006). Cette approche du conflit 

basé sur la culture IT est née de la confron-
tation des valeurs lors d’un processus d’im-
plémentation, d’adoption et d’utilisation 
d’une technologie et peut conduire à son 
échec (Leidner & Kayworth, 2006 ; Korch 
et al., 2013). Dans une telle situation de 
« conflict-IT culture », où une incohérence 
est née de l’opposition entre deux élé-
ments cognitifs (les valeurs de la TI face aux 
valeurs de l’organisation), la « dissonance 
cognitive » (Festinger, 1957) prend effet. La 
dissonance cognitive est ressentie par un 
individu qui se retrouve dans une situation 
d’incohérence et de désaccord avec ses 
croyances mentales. Ainsi, il cherchera à 
atténuer cette dissonance en adoptant deux 
positions possibles : soit changer de posi-
tion ou d’attitude en acceptant la nouvelle 
donne qui vient modifier ses croyances soit 
préserver le modèle mental en résistant à 
toute information incompatible ou à tout 
changement (Wicklund & Brehm, 1976). 
Dans le cas de l’implémentation d’un nouvel 
outil, l’élimination de la dissonance peut se 
faire par exemple à travers le rejet de l’outil.

1.4. La culture d’entreprise  
à la rencontre de la « IT-culture » 

La culture d’entreprise est définie comme 
un ensemble de symboles, de valeurs et 
d’images construit « socialement » par les 
acteurs (Smirich, 1983) et influençant leurs 
actions (Leidner & Keyworth, 2006). Les 
aspects symboliques des organisations 
constituent une myriade de significations 
touchant souvent des aspects occultés de 
l’organisation. Dans les travaux de Feldman 
et March (1981) par exemple, l’information 
dans les organisations bureaucratiques est 
considérée comme étant hautement sym-
bolique et représente les valeurs de com-
pétence et de légitimité. Les organisations 
fonctionnent comme un système social 
où se développent et se maintiennent des 
codes et des schémas partagés à travers un 
processus symbolique (Smircich, 1983). Ce 
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même symbolisme organisationnel peut 
être un moyen efficace pour comprendre 
et donner du sens au fonctionnement réel 
de l’organisation (Turner et al., 1987). Le 
lieu de travail symbolise divers symboles tels 
que la sécurité, le travail et les relations pro-
fessionnelles (Gallaugher & Ransbotham, 
2010 ; Leidner et al., 2010). Pour d’autres 
chercheurs (Jones, 1983), il est le symbole 
de la hiérarchie, l’autorité, les systèmes, les 
procédures et le contrôle. Enriquez (2007) 
assure que les entreprises du 21e siècle sont 
devenues essentiellement des systèmes 
symboliques, qui contribuent à renforcer 
l’identité du groupe et l’adhésion de ses 
membres.

Les technologies sociales telles que les 
RSE se distinguant des SI convention-
nels (ERP, serveurs, bases de données…) 
sont les plus concernés par le concept de 
« IT-culture conflict » du fait de leurs spé-
cificités (Leidner & Keyworth, 2006). Étant 
donnés les divers symboles auxquels ces 
technologies sont associées (transparence, 
ouverture et libres échanges), leur implé-
mentation peut être en opposition avec 
les valeurs inhérentes à la culture de l’or-
ganisation (Schlagwein & Prasarnphanich, 
2011). Guesmi (2015) explique comment 
le design des RSE ne peut s’aligner avec 
« les représentations mentales de l’organi-
sation traditionnelle du travail » ce qui peut 
représenter un obstacle à leur diffusion en 
entreprise. Cette opposition se retrouve 
au niveau de trois caractéristiques organi-
sationnelles distinguant les outils de type 
RSE : ils prônent l’initiative individuelle qui 
est contrainte par le lien de subordination, 
l’auto-organisation dans l’utilisation col-
lective de la plateforme qui s’oppose aux 
règles d’une culture hiérarchique et la libre 
circulation de l’information considérée 
pourtant comme ressource privée et confi-
dentielle. De fait, ces outils matérialisent 
un symbole des mutations profondes des 
organisations depuis plus d’une quinzaine 
d’années (Carmes, 2002). Ils agissent sur 

l’organisation du travail en imposant de 
nouvelles méthodes et pratiques, poussant 
la structure organisationnelle verticale à 
s’aplatir pour laisser place à des rapports 
fonctionnels horizontaux. Ceci peut égale-
ment impacter les flux communicationnels 
en les démocratisant par un accès informel 
et plus rapide à l’information modifiant 
ainsi le comportement et les attitudes des 
salariés. La plupart des cas d’échec de la 
mise en place d’un SI s’expliquent par leur 
dimension sociale et non technique (Robey 
& Markus, 1984 ; Hirschheim et al., 1991).

Ces symboles caractérisant les outils colla-
boratifs peuvent être porteurs d’injonctions 
paradoxales en s’invitant dans un contexte 
de travail (modification du rapport à la 
hiérarchie, contrôle des activités, confi-
dentialité ou rétention d’informations…). 
Autant cette nouvelle culture amorcée par 
les technologies de type RSE renforce un 
modèle de travail matriciel et transversal, 
autant elle est en totale incohérence avec 
une structure hiérarchique taylorienne 
classique (Sainsaulieu, 1972). Ces effets 
contradictoires d’une technologie collabora-
tive sont antagoniques à une configuration 
organisationnelle hiérarchique et peuvent 
être un facteur important d’échec lors de 
sa mise en place (Gangloff-Ziegler, 2009 ; 
Abubakre et al., 2016). 

Néanmoins et malgré la portée symbo-
lique des Systèmes d’information, peu de 
travaux ont tenté de comprendre comment 
les dimensions symboliques découlant des 
TI peuvent impacter l’activité ou le change-
ment au sein des organisations (Dudezert et 
al., 2017). D’où l’objectif de cette recherche 
qui est d’identifier, à partir des perceptions 
des salariés d’une institution bancaire, la 
dimension symbolique qui entoure l’in-
troduction d’un réseau social d’entreprise. 
Deux principales approches sont souvent 
adoptées pour traiter la question du sym-
bolisme. La première approche considère le 
symbolisme comme étant l’expression de la 
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part des acteurs d’un ensemble de significa-
tions, d’images, de symboles pour analyser 
le changement induit par la technologie 
(Feldman & March, 1981 ; Robey & Markus, 
1984 ; Scholz, 1990). La deuxième quant à 
elle instrumentalise le symbolisme en tant 
qu’une approche analytique permettant de 
comprendre comment ces représentations 
symboliques peuvent influencer le compor-
tement des acteurs face à une TI (Karoui & 
Dudezert, 2012 ; Verra et al., 2014 ; Karoui 
et al., 2015). 

C’est à la croisée de ces deux approches 
que notre recherche se situe pour, d’une 
part, comprendre, en se basant sur le 
concept de « conflict-IT culture », la per-
ception symbolique des acteurs d’un RSE 
sur le point d’être déployé et, d’autre part, 
analyser comment les symboles identifiés, 
une fois alignés aux valeurs émanant de la 
culture d’entreprise, peuvent influencer 
l’adoption de cette technologie. 

2. MÉTHODOLOGIE  
DE RECHERCHE

2.1.  Présentation du contexte 
de la recherche : Étude de cas 
au sein d’une banque française 
située en région bretonne

Étant donné le caractère exploratoire de 
notre recherche qui vise à analyser les per-
ceptions des collaborateurs d’une banque 
française quant à la mise en place d’un 
nouvel outil collaboratif de type RSE (Réseau 
social d’entreprise), nous avons opté pour 
la méthode de l’étude de cas (Benbasat 
et al., 1987 ; Yin, 2003). Une étude de cas 
est « une enquête empirique qui examine 
un phénomène contemporain au sein de 
son contexte réel lorsque les frontières 
entre phénomène et contexte ne sont pas 
clairement évidentes et pour laquelle de 

multiples sources de données sont utili-
sées » (Yin, 2003, p. 17). Cette démarche 
méthodologique est bien appropriée à la 
généralisation de théories, une généralisa-
tion analytique qui vient par opposition aux 
modèles statistiques. C’est une méthode à 
même d’identifier les aspects importants, 
les facteurs et les enjeux du phénomène 
étudié qui peut s’appliquer à des situations 
similaires (Myers et Newman, 2007). 

Ainsi, notre recherche qualitative a 
concerné un groupe bancaire français et a 
été plus particulièrement menée entre les 
mois de mai et de juillet 2015 au sein de 
leur siège et du réseau d’agences associé 
situés dans la région bretonne.

Ce projet de mise en place d’un réseau 
social d’entreprise n’est que le chemine-
ment logique de la stratégie SI du groupe. 
Préalablement, il y a eu le déploiement 
de l’intranet mettant à la disposition de 
l’ensemble des salariés des contenus de 
référence stables de l’entreprise (Corpus 
juridique et règlementaire, procédures, 
taux, tarifs…). Ensuite de nouvelles briques 
ont été intégrées au système d’informa-
tion proposant divers contenus éditoriaux 
et/ou commerciaux à destination de l’en-
semble des collaborateurs (Quoi de neuf ?, 
Actualités de la filiale, Actualités Groupe…). 
Par la suite et dans le but de permettre à 
toutes les filiales de partager entre elles 
un certain nombre de sujets (bonnes pra-
tiques, expertise, entraide sur la résolution 
de problématiques, etc.), la maison mère 
du groupe bancaire a mis à disposition de 
ses filiales une suite bureautique incluant 
un réseau social d’entreprise et présentant 
des contenus collaboratifs avec la possibilité 
d’échanges à l’intérieur de communautés 
(projet, métier, agences/services…). Chaque 
filiale peut décider en toute autonomie de 
la mise en place ou non de ce nouvel outil 
collaboratif qui était développé en interne. 

Convaincue de l’intérêt de l’outil pour 
amorcer une culture de travail animée par 
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l’horizontalité, des pratiques de travail 
plus collaboratives et une communication 
plus transversale, la Direction générale 
de la filiale bretonne a souhaité étudier 
les conditions de mise en place du RSE. 
Pour ce faire nous avons été sollicités en 
tant qu’enseignants chercheurs afin de 
les accompagner dans la mise en œuvre 
de ce nouvel environnement collaboratif. 
À travers une posture d’observation non 
participante, notre mission était de mesu-
rer le niveau de maturité de l’organisation 
à la collaboration, les intérêts autour de 
l’utilisation d’un outil collaboratif de type 
RSE ainsi que les risques ou les craintes 
à lever. À l’issu du bilan et de nos recom-
mandations, la direction pourra décider 
sur la base des ressentis des collaborateurs 
s’il faut décider d’adopter le nouvel outil 
RSE ou pas.

2.2. Méthode qualitative de 
collecte et d’analyse des données

Notre étude de cas repose sur deux 
étapes fondamentales : le recueil de don-
nées qualitatives et leur analyse à travers 
une analyse thématique du contenu. Ce 
recueil des données a été principalement 
réalisé à partir d’observations non partici-
pantes, d’un ensemble de réunions avec 
l’ensemble du comité de direction, d’une 
vingtaine d’entretiens semi-directifs et de 
documents à analyser. Ce matériau qua-
litatif est approprié à la compréhension 
fine et profonde de phénomènes sociaux 
complexes (Gavard-Perret et al., 2008) et 
nécessite une méthode rigoureuse d’ana-
lyse des données. Après une transcription 
rigoureuse de toutes les données empi-
riques, l’analyse a été effectuée à travers 
une analyse thématique du contenu en se 
servant du logiciel « Nvivo ».

L’entretien semi-directif qui est consi-
déré comme la pratique la plus répandue 
en recherche qualitative (Baumard et al., 

2007 ; Miles et Huberman, 2004 ; Myers et 
Newman, 2007) permet essentiellement 
d’identifier les perceptions des acteurs 
quant au phénomène étudié. Elle permet 
d’accéder à « l’univers mental conscient 
ou inconscient des individus » (Baumard 
et al., 2007 : p. 235). Ainsi, une sélection 
des personnes à interroger a été menée 
en collaboration avec la Direction des 
Ressources Humaines. Ces personnes ont 
été sollicitées par la Direction des Relations 
Sociales pour des entretiens semi-directifs 
d’une durée d’1H30 en moyenne en face 
à face. L’échantillon est composé de 21 
participants dont certains se trouvent au 
siège et d’autres travaillent dans les diffé-
rentes agences de la banque. Cet échan-
tillon (réf. tableau 1) a une composition 
hétérogène de par la nature des postes 
occupés répartis entre le comité de direc-
tion, le siège et le réseau ; (10 Membres du 
Comité de Direction, 7 collaborateurs du 
Réseau d’agences (Directeur de Secteur, 
Directeurs d’agences, Conseillers…) et 4 
collaborateurs du siège tous grades confon-
dus (Responsable Unité, Animation réseau, 
Comptabilité, Paie…), du genre (8 femmes 
/ 7 hommes), de la tranche d’âge (8 de plus 
de 40 ans / 7 de moins de 40 ans) en dehors 
du comité de Direction dont les membres 
sont exclusivement masculins et ayant plus 
de 45 ans. 

Quant au guide d’entretien (présenté 
en annexe 1), il a principalement porté 
sur la description de la structure et des 
processus métiers actuels, l’identité et 
la culture partagée au sein de la banque 
(siège et réseau d’agences), les modes 
et les pratiques de communication (inte-
ractions pair-à-pair, relations transversales 
et interservices, pratiques et culture de 
collaboration…), leur familiarité avec les 
réseaux sociaux publics et pour finir leurs 
perceptions de l’intérêt de ce type d’outil 
pour un contexte professionnel tel que le 
leur (usages, appréhensions, impacts sur 
les pratiques et les relations de travail…).
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Tableau 1. Présentation des participants sélectionnés par la DRH  
pour l’étude qualitative

Nom Siège/Réseau Poste occupé

1 Charles

Comité de Direction

Directeur Général

2 Hugo Directeur Général Adjoint

3 Yannick Direction Ressources et Développement. Durable

4 Patrick Directeur Crédits & Marché

5 Alain Directeur du réseau de proximité

6 Ludovic Directeur Marché entreprises et Banque privée

7 Jean-Yves Directeur des Services bancaires

8 Laurent Directeur Organisation et Marketing

9 Régis Directeur de Pôle 

10 Franck Directeur Finance et Pilotage

11 François Réseau Directeur de Secteur d’Agences 

12 Béatrice Réseau Directrice d’Agence

13 Sandrine Réseau Responsable de Point de Vente

14 Céline Réseau Conseiller Clients Particuliers

15 Georges Réseau Conseiller Clients Particuliers

16 Marc Siège Technicien Comptabilité

17 Roger Siège Gestionnaire Paie

18 Pierre Réseau Conseiller Clients Particuliers

19 Nathalie Réseau Assistante Commerciale Q

20 Cédric Siège Responsable unité 

21 Marie Siège Animatrice Mission 

2.3. Analyse des données 
qualitatives 

Notre démarche d’analyse des données est 
inspirée de la théorie enracinée « Grounded 
Theory » de Glaser et Strauss (1967) et se 
base sur la méthode du codage ouvert 
« Open Coding » de (Corbin et Strauss, 1990) 
qui fait référence au repérage continu des 
thèmes parallèlement à la lecture du corpus 
de textes. L’objectif est de construire pro-
gressivement un arbre thématique avec des 
thèmes centraux rassemblant des thèmes 
complémentaires et divergents et qui ne 
sera achevé qu’à la fin de l’analyse.

Ces thèmes sont nécessaires pour 
découper le corpus de textes en unités 

élémentaires. Par la suite, ces unités sont 
classées en différentes catégories. Dans 
notre cas, ces étiquettes thématiques 
ont été en partie préparées à l’avance 
(selon l’approche conceptualisée) telles 
que la « culture de l’organisation » où 
l’étude a été menée et « les perceptions 
vis-à-vis du RSE » tandis que l’autre partie 
des étiquettes a été établie progressive-
ment (selon l’approche inductive) pour 
reprendre les sous-thématiques identifiées 
au niveau de la culture de l’organisation 
ainsi que l’ensemble des représentations 
symboliques découlant des perceptions 
des acteurs. Ces deux niveaux de codage 
ont été réalisés via l’utilisation du logiciel 
Nvivo dans sa version 9.
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3. ANALYSE DU CAS 

L’analyse des données collectées nous a 
permis dans un premier temps de mieux 
nous rendre compte de la perception des 
acteurs de la culture de travail au sein d’une 
organisation bureaucratique et notamment 
celle du groupe bancaire dans lequel nous 
intervenons. 

3.1. Culture du groupe bancaire 
telle que perçue  
par les collaborateurs

3.1.1. Une Organisation assimilée 

à une « armée »

Le monde de la banque est incontesta-
blement assujetti aux codes de l’entreprise 
hiérarchique bureaucratique où le respect 
de la hiérarchie, le formalisme et la traçabi-
lité prime et se fait même au détriment de 
contacts directs et d’échanges informels. 
La traçabilité et l’échange formel s’avèrent 
être un moyen efficace pour exercer de la 
pression sur les équipes ou les collègues 
en termes d’engagement et de réactivité :

« On ne prend plus la peine de se voir. Tous les 
échanges passent par mail, car c’est rapide, 
c’est plus simple et ça permet de garder une 
trace. D’ailleurs, je prends beaucoup moins 
souvent le téléphone qu’avant, car les gens 
s’engagent plus quand c’est par écrit que par 
téléphone » explique un responsable unité.

Un des directeurs a même assimilé l’orga-
nisation bancaire à une « armée » pour mieux 
mesurer le poids de la hiérarchie où la prise 
de décision se fait dans la haute sphère de la 
direction sans aucune implication de la base 
et l’importance de l’ordre dans les actions, 
la répartition des rôles et des tâches…) : 

« Notre entreprise c’est comme l’armée : des 
réunions et des procédures écrites en « top 
down » puis les informations sont transmises 
aux directeurs d’agences ». 

« On travaille tout de même beaucoup en 
silos. Donc nous sommes beaucoup dans un 
environnement assez hiérarchique, chacun 
dans son pré carré de direction, dans les 
agences et dans le réseau », nous a expliqué 
une animatrice Mission travaillant au niveau 
du siège.

3.1.2. Faible culture  

de la « transversalité »

Auparavant, la Direction a lancé dif-
férentes initiatives pour instaurer des 
échanges informels à travers des instances 
ou des communautés de métiers animés 
de manière particulière par des collègues 
partageant la même spécialité ou travaillant 
sur les mêmes projets. Cependant, cette 
initiative demeure timide et n’a pas réussi 
à diffuser une culture de collaboration et 
de partage. Un point de vue partagé par le 
Directeur Finance et pilotage :

« Je ne vois pas aujourd’hui, honnêtement, 
de transversalité, de partage de bonnes pra-
tiques. La communauté de l’anneau, je ne 
la vois pas. On a une organisation qui est 
un peu basée sur la chaine hiérarchique et 
là où j’ai le plus d’inquiétude c’est quand il 
faut travailler avec d’autres départements, 
avec des gens qui n’ont pas les mêmes objec-
tifs ni les mêmes priorités donc prendre des 
dossiers transversaux c’est plus compliqué. 
Prendre de l’initiative, piloter des dossiers 
transversaux c’est très hétérogène. Ils sont 
quand même centrés sur leur périmètre et 
c’est compliqué de sortir du cadre. » 

Cette faible maturité en termes de colla-
boration et de transversalité a été expliquée 
par deux répondants en évoquant d’une 
part le manque d’autonomie des collabo-
rateurs qui n’osent pas prendre d’initiative 
par peur de se tromper. D’autre part, ils ont 
pointé, comme deuxième facteur explicatif, 
le poids de la hiérarchie qui fait que col-
laborer avec des collègues ou les solliciter 
pour une requête bien spécifique revient 
à prendre le risque de contourner la ligne 
hiérarchique. Ce qui risque de déplaire 
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fortement aux cadres supérieurs. Selon 
respectivement le Directeur des Services 
bancaires et le Directeur Organisation et 
Marketing :

« Il y a une méfiance de ce qui est au-des-
sus … je vous donne un droit à l’erreur, à 
l’initiative, mais attention il ne faut pas se 
tromper … du coup on n’envoie jamais de 
signal proactif au chef … Ils cherchent l’ex-
ploit, mais pas la performance. » 

« Pour les chefs de service s’ils doivent m’in-
terroger, leurs directeurs doivent me le 
demander d’abord, car il faut toujours une 
“validation interne” on ne dépasse jamais 
son supérieur hiérarchique. Ça, c’est notre 
fonctionnement ici. »

3.1.3. Un fonctionnement  

par pairs, mais seulement au sein 

de la communauté des directeurs

La culture de ce groupe bancaire est 
assez particulière dans la mesure où au 
niveau de la haute sphère de la direction 
où siègent tous les membres du comité de 
direction les codes sont totalement diffé-
rents de ceux qui ont été cités ci-dessus. 
Les schémas de fonctionnement de cette 
communauté de directeurs sont ni dans 
le cloisonnement ni dans l’individualisme, 
mais plutôt dans la familiarité et la désin-
termédiation (communication directe sans 
aucun intermédiaire) : 

« Il y a une certaine culture : on se tutoie 
tous, il y a un réseau vous avez besoin d’une 
information vous sollicitez la personne et 
vous l’obtenez très vite ... il y a beaucoup 
de simplicité de fonctionnement ... moi je 
ne passe par personne pour appeler une 
autre filiale ou une agence ou un collègue... 
après c’est vrai que c’est un fonctionnement 
par pairs. »

Elle est aussi et surtout dans le partage 
et l’entraide qui se traduit par une forte 
solidarité qui est même aux dires d’un des 
directeurs une valeur sacrée au sein de cette 
communauté : 

« La communauté des directeurs est une 
communauté qui est très ouverte en général 
on s’appelle on s’entraide : c’est la solidarité 
d’une communauté et naturellement ce 
réseau marche. » 

« Je reçois les autres directeurs dans mon 
bureau assez fréquemment pour se consul-
ter, échanger sur des problématiques ou des 
préoccupations que nous partageons et n’im-
porte quel directeur peut me demander des 
trucs et par définition je me mettrai en quatre 
pour lui répondre c’est une règle de base et 
ça fait partie des règles de fonctionnement ». 

Cette forte mobilisation pour leurs col-
lègues directeurs traduit de forts liens qui 
existent entre eux dont l’origine a été expli-
quée par un des répondants :

« On a tous fait le même parcours et on 
est passé par les mêmes épreuves avec des 
moments forts de communion dans la diffi-
culté où nous sommes en vase clos pendant 
trois semaines et cela crée beaucoup de liens 
ça crée une amitié, mais aussi des réseaux. 
C’est comme ça que l’on se fait des réseaux 
dans notre groupe et forcément ça aide ». 

3.2. Les « valeurs » perçues  
dans le RSE à déployer  
au sein de la banque 

3.2.1. Quand le réseau social 

d’entreprise symbolise  

la « modernité »

Aujourd’hui, ces outils 2.0 ou technolo-
gies de collaboration de type réseau social 
d’entreprise (RSE) s’imposent comme un 
impératif aux entreprises puisqu’elles sym-
bolisent l’actualité, la modernité :

« Je ne suis pas un adepte des réseaux sociaux, 
mais je sais qu’aujourd’hui il faut y être ». 

Des outils, qui sont tellement ancrés et 
utilisés dans la sphère privée, qu’il devient 
difficile de les contourner dans le monde 
de l’entreprise, quel que soit son type de 
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structure. Une modernité en interne qui 
devient nécessaire à l’entreprise contempo-
raine soucieuse du bien-être de ses salariés 
et qui est même appelée à renforcer sa 
« marque employeur » :

« C’est normal que ça existe, de toute façon, 
si ce n’est pas le réseau propre de l’entreprise, 
c’est VIADEO, c’est Facebook... donc pourquoi 
pas en faire un outil institutionnel, mais il 
faut qu’il s’impose par lui-même comme s’est 
imposé le téléphone portable » explique une 
directrice d’agence.

Un Conseiller Clients Particuliers réclame 
aussi que : « nous aussi on veut des espaces 
d’échange moderne ça a été fait pour les 
clients, mais nous aussi les salariés on évo-
lue comme eux…aussi, on investit beau-
coup de moyens dans la technologie client 
plus que dans la technologie interne de 
fonctionnement. ».

Cependant et avant même d’avoir testé 
le nouvel outil ou d’avoir découvert son 
ergonomie, les acteurs sont d’amblé dans la 
comparaison avec les outils publics les plus 
populaires qu’ils utilisent à titre personnel. 
À partir de là, ils laissent libre cours à leur 
imagination pour tenter de visualiser les 
usages que le RSE peut offrir. Cependant, 
plusieurs acteurs interrogés sont sceptiques 
par rapport à la capacité du nouveau RSE 
à s’aligner aux standards des outils utilisés 
dans la sphère privée en termes d’ergo-
nomie ou de design. Selon le Directeur 
Organisation et Marketing :

« Le jour où l’on veut promouvoir ce nouvel 
outil, il faut quand même se dire que nos 
collègues, en tout cas ceux qui ont l’habitude 
de communiquer via des médias sociaux, ils 
vont trouver ça assez « cheap » ou compliqué 
à utiliser... Donc ça veut dire qu’il va falloir 
le vendre ce truc. »

« Il y a des outils bien plus modernes qui per-
mettraient à nos collaborateurs de commu-
niquer, aujourd’hui, en dehors du cadre de 
l’entreprise. Donc si on cherche à promouvoir 
ce canal-là, il y aura quand même un très 
lourd handicap, c’est celui d’être beaucoup 

moins ergonomique et maniable que ce 
qui est proposé par ailleurs, en dehors de 
l’entreprise. Je ne vois pas très bien ce que 
ce nouveau RSE me permettrait de faire de 
plus que ce que je fais aujourd’hui avec les 
outils publics disponibles sur le marché. »

3.2.2. Quand le RSE symbolise une 

« boîte noire » malléable qui peut 

à la fois alimenter la méfiance et 

légitimer le contrôle 

Les technologies de type RSE sont mal-
léables et renferment une dimension sociale 
qui pousse souvent les collaborateurs à 
s’interroger sur la finalité de l’outil : pour 
quel cas d’usage sera-t-il bien utile alors 
que le champ des possibles en termes 
d’usages est bien large ? Pour quelles rai-
sons la Direction est-elle motivée à mettre 
en place un RSE alors qu’elle a toujours 
bloqué l’accès aux réseaux sociaux publics ? 
Quelle en est la finalité ? 

Un gestionnaire paie insiste sur le fait qu’ « il 
faut être clair sur ce que l’on veut en faire 
soit c’est un outil et on dit voilà c’est un 
outil qui pourrait être une nouvelle corde 
à votre arc et on s’adresse aux managers en 
premier lieu à mon avis soit on s’adresse sur 
une thématique où on éprouve l’outil ... en 
tout cas on le fait par la petite porte dans un 
premier temps pour voir comment ça marche, 
mais il faut que l’on ait une stratégie... il faut 
l’amener de manière extrêmement pragma-
tique et pratique sans en faire trop en disant 
“on va vous libérer de la parole et je ne sais 
pas quoi ou vous allez avoir un formidable 
espace de liberté” ou faire genre “on veut 
être une entreprise moderne” ». 

Le Directeur Marché entreprises suren-
chérit : « Il faut introduire l’outil en disant 
voilà on va tester un nouvel outil, mais 
il faut trouver un prétexte comme par 
exemple on le met en place pour que vous 
puissiez échanger sur le management 
entre vous parce qu’il y a peut-être des 
choses que vous avez envie de dire ou 
aussi chacun d’entre nous les directeurs 
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réfléchissons au sujet en se disant “dans 
ma Direction quel est le mode qui me 
permettrait d’enclencher le sujet” ce n’est 
qu’un outil et qu’un moyen… »

À défaut de clarifier les objectifs et la 
finalité de l’outil, ceci laissera place aux 
interprétations et alimentera les inquiétudes 
des salariés. D’après un responsable unité, 
cet outil peut même être perçu comme un 
outil de contrôle :

« Le problème est que les gens vont tous penser 
que c’est un truc pour que l’on soit fliqué par 
le patron ou ils vont voir avec qui on discute 
et risquent de ne rien y mettre parce que de 
toute façon ça va être lu par le DRH ou ça 
va être lu par un tel ou par le directeur ». 

Une méfiance qui est également partagée 
par le DRH qui s’est exprimé sur le sujet en 
estimant que « si les salariés savent que ce 
réseau social est connu de l’entreprise et 
est animé par les RH, je ne vais avoir que 
de la communication de façade. Ils vont 
publier et vont me faire du trafic pour de 
l’autopromotion ». L’autre type de méfiance 
est par rapport aux éventuelles dérives qui 
peuvent avoir lieu comme celles liées aux 
informations qui ne soient pas liées au 
métier, mais plutôt à la vie d’entreprise :

« Une partie des utilisateurs va certainement 
être réticente et une autre partie méfiante, 
car la difficulté est que si on met des informa-
tions sur le nouveau RSE comment s’assurer 
de leur caractère non confidentiel et com-
ment s’assurer de qui lit ce que je poste ? Et 
comment s’assurer aussi que l’on va tenir 
les engagements en termes de promesses de 
réactivité et d’immédiateté ? » 

3.2.3. Quand le réseau social 

symbolise « une visibilité »  

à double tranchant

La spécificité d’un réseau social est incon-
testablement la visibilité qu’il peut amener 
à des éléments ou des informations qui 
jusque-là étaient intangibles et immatériels. 

Cette visibilité est toutefois à double tran-
chant : certains y perçoivent l’opportunité 
de mieux connaitre les autres, ce qu’ils font 
et quel est leur parcours :

« Avoir une visibilité de ce que l’on fait 
au-delà de notre cercle…c’est vrai que je 
ne sais pas ce que les gens font excepté ce 
qu’on a des fois dans le journal interne une 
fois tous les 6 ans. » 

« Un RSE c’est des échanges plus directs, plus 
de visibilité avec les autres collaborateurs. 
On est nombreux dans l’entreprise et on 
ne connait pas forcément tout le monde. 
Ça peut renforcer le lien entre les salariés. 
C’est intéressant d’avoir le parcours des 
salariés »

D’autres profils peuvent percevoir dans 
cette visibilité une menace pouvant remettre 
en question leurs compétences ou leur 
légitimité en offrant à leurs pairs l’occasion 
de les juger à travers leurs publications. Par 
exemple un Conseiller Clients particuliers 
qui nous confie que :

« Par ailleurs, quand je regarde la population 
avec laquelle je travaille là, je pense qu’il 
y a une très mauvaise connaissance de la 
technologie en tant que telle, une crainte de 
ce type de technologie. La crainte, ça serait 
ce que l’on va penser de ma question “Quel 
con, mais quelle question il pose ce con, il 
ne connait pas ça ? Il fait ce métier et ne 
connait pas ça ?” » 

Un point de vue partagé également par 
le DRH :

« Si moi je fais un blog RH réservé aux mana-
gers en leur demandant de partager les 
difficultés auxquelles ils sont confrontés et on 
pourra peut-être alors les aider ou leur faire 
un peu de coaching, je vais avoir zéro trafic, 
sur le truc. Bien sûr, vous vous imaginez, 
vous, expliquer à votre DRH que vous avez 
des difficultés en matière de management ? 
Jamais, zéro trafic, zéro. « Est-ce que tu peux 
m’aider sur tel ou tel sujet ? Ah bon, tu as 
besoin d’être aidé ? Tu vas expliquer à tes 
collègues que toi, tu as besoin d’être aidé ? 
Zéro trafic. » 
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3.2.4. Quand le réseau social 

symbolise le « bouleversement »  

des règles du jeu 

Le réseau social en tant qu’un outil colla-
boratif traduit la possibilité pour un salarié 
de s’adresser directement à son collègue 
et le solliciter pour une requête spécifique. 
Une pratique qui n’est pas souvent tolérée 
dans une culture purement hiérarchique 
bâtie sur des logiques de subordination et 
sur le respect de la hiérarchie :

« Le risque qu’ils vont vivre à un moment 
et ça risque d’être perturbant à différents 
niveaux de la hiérarchie, c’est le manager qui 
à un moment se sent hors jeu parce que ses 
équipes vont plus vite que lui sur ces notions 
de collaboration. Donc une perte de contrôle 
de ce qui se passe et finalement la question 
de la perte de légitimité quand je base ma 
légitimité sur le pouvoir et des trucs comme 
ça », selon le directeur adjoint. »

Ainsi, les managers ou les responsables 
hiérarchiques qui sont susceptibles d’être 
perturbés par l’introduction de ce type 
d’outil, sont ceux qui jusque-là, assoient 
leur légitimité sur la détention exclusive 
d’informations :

« Si je partage mes informations, je n’en suis 
plus propriétaire, tout le monde peut le voir ».

ou sur leur capacité à contrôler tous les 
flux montants vers la Direction : 

« Je suis directeur, je suis chef de service, je 
suis responsable d’unité, comment est-ce que 
je prends le fait que mon collaborateur, en 
bas, peut commencer à appuyer sur le bouton 
quasi direct avec la direction générale ? ». 

Et certains directeurs ne sont visiblement 
pas prêts à changer ce mode de fonction-
nement et leurs propos illustrent bien le 
climat de méfiance qui règne au sein de 
l’organisation :

« Cet outil est trop public. Après, il y a aussi 
des communautés qui peuvent être fermées. 
Oui, mais là, ça pose un autre problème. Dans 
une entreprise où l’esprit de corps se développe 

facilement, ça m’ennuierait effectivement 
de laisser se développer ce type de commu-
nauté, ou de donner des outils à ce type de 
communautés pour se développer. Parce que 
si je le ferme, ça veut dire que je n’y accède 
pas, si j’y ai accès, il n’y aura rien qui va être 
communiqué, il ne faut pas rêver. Si les mecs 
savent que le DRH peut consulter le truc, ou 
le directeur commercial, c’est mort. Le trafic 
qu’il y aura, ce sera du trafic de façade. On 
ne va rien capter d’intéressant. »

Un autre directeur surenchérit :

« Il faut jouer les relais et ne pas court-cir-
cuiter les chefs de service qui sont notre ligne 
hiérarchique … il faut qu’on puisse dire à nos 
managers “voilà un outil mis à disposition 
qui vous permet d’échanger entre vous” et 
on arrête là ».

3.2.5. Le réseau social comme 

révélateur des dysfonctionnements

L’introduction d’un RSE a été pour 
plusieurs des répondants l’occasion de 
dénoncer l’incompétence des managers 
intermédiaires :

« Les informations proviennent d’en haut et 
les managers sont chargés de les transmettre 
aux directeurs d’agences, mais l’homogénéité 
n’est pas la même partout ».

Cette faille managériale a été confortée 
par deux autres directeurs : alors que l’un 
des deux remet en question le style mana-
gérial :

« Ce que j’aurais tendance à dire aujourd’hui, 
c’est que l’on a une forte hétérogénéité mana-
gériale, liée à l’histoire des personnes dans 
le réseau. Là, je parle des managers dont 
certains qui vont continuer à manager à 
la prime commerciale versus d’autres qui 
embrassent un peu plus que ça ». 

Le deuxième directeur interrogé pointe 
surtout le manque d’ouverture d’esprit de 
ces managers :

« On a un niveau de management très hété-
rogène qui n’est pas forcément au niveau 
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des attentes aujourd’hui et des fois avec des 
caractères un peu fermés ».

Ces dénonciations viennent justifier le 
besoin d’orienter le nouvel outil collaboratif 
vers cette population qui a particulièrement 
besoin de monter en compétence en termes 
de management et de faire preuve de plus 
de maîtrise dans la conduite de projets trans-
versaux. Les propos du directeur Crédits et 
Marché en témoignent :

« Ça serait bien que le nouvel espace 
d’échanges aide les managers de premier 
niveau (responsables d’unité) à trouver 
de bonnes idées, des astuces des techniques 
de management de base au quotidien… 
un outil qui leur permettrait d’être plus 
à l’aise, plus fluides sur le management 
de leurs équipes. Beaucoup d’entre eux ne 
sont pas capables de prendre des dossiers 
transversaux et donc forcément se réfugient 
dans l’expertise et donc mettre de côté leur 
fonction de management ».

En somme, le RSE symbolise un 

« monde ouvert » à l’antipode de la 

culture de la banque, et son introduc-

tion est perçue comme « un tremblant 

de terre ».

La plupart des répondants étaient plutôt 
réticents vis-à-vis de la mise en place de 
l’outil sous prétexte que les symboles (visi-
bilité, transversalité, perturbation et boule-
versement des règles du jeu, boîte noire…) 
sont en opposition avec les logiques sous-
jacentes à la culture d’une bureaucratie 
bien établie :

« Le sujet n’est pas l’outil. Il ne faut pas se 
focaliser sur l’outil. Le sujet est plutôt lié à 
la culture de l’organisation ». 

Symbolisant un modèle d’organisation 
« ouvert » où toute information peut se 
trouver en libre accès tel que l’atteste un 
Directeur secteur d’agences :

« Je fais le parallèle avec les réseaux sociaux 
à l’extérieur et pour moi c’est un bouleverse-
ment en entreprise. On ouvrira toute notre 

information et tous les canaux c’est un 

petit tremblement de terre ».

Dans un schéma où tout est « ouvert », 
l’utilisation du RSE suppose de solides 
compétences et le non-droit à l’erreur au 
risque d’être jugé et de voir sa légitimité 
challengée. Ceci est bien illustré par le 
témoignage du Directeur du réseau de 
proximité :

« Ici même les managers ont peur du col-
lectif : est-ce que j’ai tort ou est-ce que j’ai 
raison ? Est-ce que je ne me trompe pas ? Ça 
c’est le point de crainte de passer dans un 

schéma où tout est ouvert parce qu’ils 
ne peuvent plus se tromper dans ce cas de 
figure... donc je vois la première question 
qu’ils vont me poser : On n’aura pas le 
temps de faire ça, avec tout ce qu’on a à 
faire on n’a pas le temps ». Ainsi, les colla-
borateurs considèrent qu’il est préférable 
de se passer de ce type d’outil qui pourrait 
être un élément perturbateur au sein de 
l’organisation et de se contenter plutôt 
d’une panoplie large d’outils qui peuvent 
offrir des fonctionnalités similaires sans 
pour autant bouleverser le fonctionnement 
de l’organisation :

« Je n’ai pas d’a priori sur l’outil en lui-même, 
mais aujourd’hui je ne suis pas convaincu. Je 
considère que ce n’est qu’un outil d’échanges 
et de communication soit il est utilisé parce 
qu’il y a un besoin soit il ne l’est pas, mais je 
ne vois pas pourquoi utiliser cet outil plus 
qu’un autre » nous confirme un conseiller 
clients particuliers.

Aussi, pour le responsable point de vente, 
« Si le RSE est pour créer des liens entre les 
collaborateurs en dehors des réunions, on 
n’en a pas besoin ici. ».

RÉSULTATS ET DISCUSSION 

L’analyse du cas a pu mettre en avant 
plusieurs faits attestant de l’impact des 
symboles véhiculés par la technologie 
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RSE sur le processus de son adoption et 
son acceptation par les collaborateurs. 
Parmi ces résultats, il a été tout d’abord 
intéressant d’identifier l’ensemble des 
interprétations symboliques que l’outil de 
réseau social d’entreprise (RSE) véhicule. 
La maîtrise de ces outils issus du Web 2.0 
dans la sphère privée a permis aux acteurs 
d’imaginer immédiatement un « univers » 
que ces dispositifs technologiques sym-
bolisent sans pour autant avoir testé ce 
type de technologie dans un contexte 
organisationnel.

En évoquant le nouvel outil RSE que l’en-
treprise souhaite déployer, les participants 
rentrent dans une comparaison quasi sys-
tématique avec les réseaux sociaux publics 
les plus populaires comme Facebook par 
exemple (en termes d’ergonomie, d’usages 
et même les cas de dérives possibles). 
Néanmoins, aucune valeur autour de l’amu-
sement, la perte de temps n’a été perçue 
dans le RSE par les participants comme 
l’atteste la littérature (Ellison et al., 2007 ; 
Joinson, 2008 ; Valenzuela et al., 2009 ; 
Green, 2010), mais plutôt des valeurs autour 
de la notion de « modernité » traduisant 
une certaine avancée technologique et 
des outils disponibles avec des prouesses 
techniques irréprochables. Néanmoins, les 
outils auxquels les acteurs sont habitués au 
sein de la banque sont d’un design moins 
attractif et d’une utilisation moins intuitive 
que les outils grand public utilisés dans la 
sphère privée. Ainsi, pour les acteurs, cette 
faible maturité technologique vécue au sein 
de l’organisation parait incohérente avec la 
« modernité » associée à un outil de type 
RSE. Cette situation d’incohérence s’ex-
plique par le conflit entre l’ « IT culture » du 
RSE sur le point d’être déployé et la faible 
maturité technologique telle que décrite par 
les participants. Cette première représen-
tation symbolique du RSE fait ainsi l’objet 
d’une « dissonance cognitive » (Festinger, 
1957) suite à un « IT culture conflict » 
(Leidner & Keyworth, 2006).

Ensuite, les collaborateurs ont considéré 
le RSE comme une « boîte noire » mal-
léable dont la valeur ajoutée reste à définir. 
Pourtant, la valeur ajoutée d’une TI est tri-
butaire de son acceptation par les salariés. 
Par conséquent et le plus souvent, ce sont 
plus les usages qui sont redoutés ou appré-
hendés par les organisations que les outils 
eux-mêmes. Cette vision contingente des 
TI (Cohendet et al., 2007) se fonde sur le 
principe qu’il soit difficile de prédéterminer 
l’appropriation qui sera faite de ces artefacts 
puisque leur malléabilité alimentera les inte-
ractions sociotechniques faisant émerger 
des usages non prescrits ou non planifiés. 
Dans ce cas, personne n’est visiblement en 
mesure d’affirmer un cas d’usage clair et 
approprié pour le RSE : est-il un outil censé 
faciliter la collaboration en décloisonnant les 
échanges entre les acteurs ? Est-il un outil 
pour avoir une meilleure compréhension de 
la structure informelle et donc pour mieux 
contrôler ce qui s’y passe ? Ou encore est-il 
un outil nécessaire à l’entreprise pour ren-
forcer son image d’entreprise « moderne » ? 
Cependant et en confrontant ce symbole 
de « boîte noire » aux valeurs découlant de 
la culture de l’entreprise (méfiance, pas 
de droit à l’erreur…), les collaborateurs 
sont convaincus que le RSE n’est qu’un 
moyen pour la Direction d’alimenter 

la méfiance et légitimer davantage 

la culture du contrôle. D’autant plus 
que leur organisation bloque l’accès aux 
réseaux sociaux publics pour éviter toute 
fuite d’information confidentielle ou toute 
perte de temps.

Symbolisant la « transparence », la 
« visibilité » et un « monde ouvert », 
les collaborateurs prennent conscience 
des nouvelles exigences qui s’imposeront 
à eux une fois le RSE mis en place : plus 
d’autonomie aux acteurs, perte de pouvoir 
pour les cadres, une visibilité au niveau de 
la circulation d’information qui bride la 
possibilité de se tromper au risque d’être 
jugé, mais aussi une visibilité d’informations 
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concernant le réseau de contacts, les projets 
menés, le domaine d’expertise limitant pour 
les acteurs toute marge de manœuvre. Ce 
« monde ouvert » auquel renvoie le RSE 
selon les participants n’est pas envisageable 
dans un contexte organisationnel caracté-
risé par le symbole de la « méfiance », le 
« jugement » et le fort poids de la « hié-

rarchie ». Une incompatibilité entre les 
différentes valeurs culturelles (le RSE et 
le monde de la banque) qui traduit une 
nouvelle « dissonance cognitive ». 

La compréhension de l’impact des TI 
dans les organisations passe par une prise 
en compte de leurs effets contradictoires 
(Cohendet et al., 2007). Cette recherche 
met en exergue deux autres constats : Le 
RSE en tant que « boîte noire » puisque la 
question de son utilité ou valeur ajoutée 
pour l’organisation n’a toujours pas été 
tranchée et le RSE en tant que « révélateur » 
des dysfonctionnements de l’organisa-
tion (méfiance, jugement, individualisme, 
incompétences au niveau du middle mana-
gement…). L’introduction de l’outil risque 
alors de créer des bouleversements au 
sein de l’organisation. Ces perturbations 
pouvant être tellement importantes que 
les acteurs l’ont caractérisé par « un trem-
blement de terre ». Dans un contexte aussi 
stable qu’une organisation hiérarchique, 
où le turn-over est faible, l’introduction 
d’un RSE est perçue comme un évène-
ment perturbateur puisqu’il présente la 
menace de bouleverser les règles du jeu. 
Ceci conforte l’idée qu’une large partie 
des symboles véhiculés par le RSE sont 
en incohérence avec les préceptes de la 
culture du groupe bancaire (voir tableau 
2 page 48) qui se rapprochent plutôt de 
celle de « l’armée ».

Jusque-là, la non-adoption des outils RSE 
a été essentiellement expliquée dans la 
littérature par des raisons liées à l’âge ou 
à la familiarité avec la technologie (Treem, 
2015), à des stratégies d’appropriation du 

RSE basées sur les jeux d’acteurs (Karoui 
& Dudezert, 2012 ; Karoui et al., 2015). Or 
les résultats du cas présent montrent le 
rôle de la dissonance cognitive suite à un 
« IT culture conflict » dans la non-adoption 
d’un outil RSE. 

Par ailleurs, l’ensemble de ces résul-
tats ont été remis au directeur général 
et le directeur adjoint sous la forme d’un 
« Executive Summary » puis exposé au 
comité de direction pour en discuter et 
décider du sort de ce projet. La direction 
générale ainsi que les directeurs ont décor-
tiqué les justifications des collaborateurs 
quant à leur réticence à la mise en place 
de l’outil RSE. Ils y ont perçu une mise en 
garde quant à la stabilité de leur organisation 
et ont décidé de manière collégiale de ne 
pas adopter le nouvel outil et de mettre en 
arrêt total le projet.

IMPLICATIONS THÉORIQUES

Cette recherche s’inscrit dans le même 
courant que les travaux portant sur l’in-
terprétation symbolique des RSE (Koch 
et al., 2013 ; Verra et al., 2012 ; Karoui et 
al., 2015) et contribue à la littérature du 
Management des Systèmes d’information 
et des technologies RSE de trois manières 
différentes. 

Alors que la plupart des travaux dans la lit-
térature des Si et des RSE en particulier ont 
été menés pour comprendre les potentiali-
tés et l’émergence des usages de ces outils 
suite au processus d’appropriation, nous 
nous sommes concentrés sur la population 
des non-utilisateurs qui a freiné l’adoption 
de l’outil RSE par l’organisation. Nous avons 
alors cherché à comprendre d’une part 
l’interprétation symbolique du RSE et de 
comprendre d’autre part le conflit de type 
« conflict-IT culture » qui a eu lieu et qui 
est à l’origine de cet échec (non-adoption 
du RSE).
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8 Tableau 2. Synthèse des interprétations symboliques de la culture organisationnelle et du RSE  

et leurs effets contradictoires au sein d’un groupe bancaire

Une organisation 
symbolisant …

Valeurs perçues à par les 
acteurs

Un RSE symbolisant… Valeurs perçues  
par les acteurs

Dissonance cognitive

 Une armée

Traçabilité / Communication 
« top down » / Non « droit à 
l’erreur »

 Un tremblement  

de terre

Un bouleversement des règles 
du jeu 

Risque de perturbation du statu quo (stabilité 
et système social maîtrisé), de bouleversement 
des règles du jeu et donc de renversement 
des jeux de pouvoir  L’introduction du RSE 
devient un danger à éviter  « conflict-IT 
culture »  « dissonance cognitive » n°1

 Une hiérarchie

Travail en silos / Faible matu-
rité technologique / Forte 
subordination

 Un monde ouvert 
Transparence / Visibilité / Auto-
nomie 

Visibilité des « traces » et matérialisation de 
« l’informel »  Nouvelles logiques de contrôle 

 « conflict-IT culture »  « dissonance 

cognitive » n°2

 Une modernité 
Image moderne / Utilisation de 
technologies de pointe

La faible maturité technologique et le modèle 
patriarcal hiérarchique de l’organisation  un 
contexte incompatible avec les prérequis d’ou-
tils « modernes » comme le RSE « conflict-IT 
culture »  « dissonance cognitive » n°3

 Individualisme
Méfiance / Jugement / Manque 
d’autonomie

 Une boîte noire 

(résultat d’une 

malléabilité et de 

schémas d’utilisation 

évolutifs)

Outil de « contrôle » 

La malléabilité du RSE renforce son aspect à la 
fois mystérieux et intrigant quant à sa valeur 
ajoutée pour l’organisation. Couplée à un cli-
mat de méfiance, cette malléabilité fait que le 
RSE est perçu comme un outil de contrôle  
Pas de dissonance négative (mais convergence 
avec une valeur organisationnelle négative)

 Outil de 

révélation des 

dysfonctionnements

Remise en question des dys-
fonctionnements organisa-
tionnels

Un outil nouveau et disruptif tel que le RSE 
fait miroiter les dysfonctionnements organi-
sationnels. Une occasion de les pointer et de 
remettre en question certains choix structurels.
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Tout d’abord, ce travail explore les 
valeurs découlant d’une technologie émer-
gente telle que le RSE dans le contexte 
d’une organisation hiérarchique. Étant 
donné que ces technologies sont d’une 
part maîtrisées dans la sphère privée avant 
leur prise en main dans un contexte pro-
fessionnel et que d’autre part elles sont 
fortement malléables, il n’est toujours pas 
clair d’identifier comment le cadre d’inter-
prétations se développe avant même leur 
utilisation et quel impact ces technologies 
peuvent avoir sur le comportement des 
salariés (Treem, 2015) et sur les organisa-
tions (Kane et al., 2014). 

Étant donnée « la flexibilité interprétative » 
des technologies en général (Orlikowski, 
1992) et la malléabilité des RSE en particu-
lier, nous avons cherché à identifier les « IT 
values » que les acteurs ont perçues dans 
l’introduction du RSE. Ceci est important 
dans la mesure où une même technologie 
peut être perçue de différentes manières 
dans un même contexte. Nos résultats ont 
montré que certaines valeurs sont confir-
mées à travers la littérature et de nouvelles 
ont émergé et viennent enrichir la liste 
déjà existante. L’originalité de nos travaux 
réside aussi dans la corrélation entre les 
images découlant de ces interprétations 
symboliques et les « valeurs IT » perçues. 
Puis, nous avons montré comment l’ « IT 
culture conflict » (Leidner & Keyworth, 
2006) peut conduire à une « dissonance 
cognitive » (Festinger, 1957) influençant à 
son tour l’adoption du RSE. Contrairement 
aux résultats de la littérature (Koch et al., 
2011 ; Treem, 2015), ce cas explique la 
non-adoption d’un outil RSE sur la base 
de la dissonance cognitive suite à un « IT 
culture conflict » et non pour des raisons 
liées à l’âge ou à la familiarité avec la tech-
nologie (Treem, 2015) ni à des stratégies 
d’appropriation du RSE basées sur les jeux 
d’acteurs (Karoui & Dudezert, 2012 ; Karoui 
et al., 2015).

IMPLICATIONS 
MANAGÉRIALES 

Le caractère exploratoire et pragmatique 
de cette recherche qui porte sur l’étude de 
l’adoption d’un réseau social d’entreprise 
peut justifier de son intérêt pour les mana-
gers. Ceux-ci sont souvent préoccupés par 
la mise en exergue des bénéfices ou de la 
valeur ajoutée de ce type de technologies 
pour les collaborateurs afin d’éviter une 
adoption limitée voire une faible adhésion 
à leur intégration dans les pratiques de tra-
vail. Souvent ils doublent d’effort à vanter 
les louanges des RSE en imaginant des cas 
d’usages (facilitant la collaboration ou le 
partage des connaissances) alors que la 
résistance ou le rejet de la technologie se 
manifeste avant même l’implémentation 
effective au sein de l’organisation. Un rejet 
« préusage » dont la cause principale est 
souvent une dissonance cognitive suite à 
« conflit IT / culture ».

Par ailleurs, les résultats démontrent 
aussi que la malléabilité des technologies 
RSE fait que la question de leur intérêt et 
de leur usage au sein d’une organisation 
n’est toujours pas tranchée. Dalmasso et al. 
(2017) affirment que la valeur ajoutée de 
ces réseaux à la fois ouverts (en interne) et 
fermés (à l’extérieur) n’a toujours pas été 
clarifiée. Sont-ils choisis pour uniquement 
renforcer l’image de modernité, faciliter 
la collaboration ou contrôler mieux les 
échanges informels ? Ainsi, ce papier peut 
permettre pour les managers de mieux se 
préparer à la mise en place d’un RSE en 
préparant un environnement et un climat 
propices. Ceci passe par la conduite d’une 
profonde réflexion sur le rôle et la définition 
de cas d’usage pour le RSE. En revisitant la 
théorie du millefeuille, les travaux de Boukef 
et Charki (2019) montrent par exemple que 
les RSE peuvent être adoptés et intégrés 
par les collaborateurs au portefeuille des 
technologies de communication utilisées 
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(l’email par exemple) suite à une « négo-
ciation » entre les possibilités qu’offrent 
ces TI et les contraintes qu’elles imposent 
d’un côté, et les normes de communication, 
les routines et le contexte d’usage des TI 
d’un autre côté. 

Aussi, cette recherche révèle l’effet 
« miroir » des RSE. Leur introduction au 
sein d’une organisation est souvent l’oc-
casion de révéler les dysfonctionnements 
existants (Manque de maturité techno-
logique, faible culture de collaboration, 
méfiance et jugement…). Les Managers 
devraient préalablement à la communica-
tion sur l’introduction d’un RSE, s’interroger 
sur le mode de fonctionnement actuel, les 
dysfonctionnements structurels, les écueils 
qui les guettent et le plan d’actions à mener 
avant même d’annoncer un projet de mise 
en place d’un RSE. Ce travail de réflexion 
conditionnera la réussite du projet et l’at-
teinte de la structure cible. 

CONCLUSION ET LIMITES  
DE LA RECHERCHE

Les outils collaboratifs de type RSE se 
fondent sur de nouvelles valeurs autour 
de l’organisation sociale du travail qui sont 
antagoniques aux valeurs de l’ancien modèle 
mécaniste et qui conduisent vers des muta-
tions profondes de la culture d’entreprise 
en donnant lieu à des normes sociales et 
culturelles contrastées. En somme, la mise 
en place de technologies RSE est censée 
faire passer l’organisation d’une culture 
patriarcale, des logiques pyramidales fon-
dées sur la subordination et le contrôle vers 
une culture soutenant les logiques 2.0 et les 
valeurs de la transparence, la transversalité 
et le partage. D’où notre recours à la notion 
de « conflict-IT culture » et son impact sur 
l’adoption d’un outil de type RSE. Ce cas 
étudié au sein d’un groupe bancaire a pu 
mettre en avant plusieurs faits attestant 

de l’impact des symboles véhiculés par la 
technologie RSE sur le processus de son 
adoption et son acceptation par les colla-
borateurs. Parmi ces résultats, il a été tout 
d’abord intéressant d’identifier l’ensemble 
des interprétations symboliques que l’outil 
réseau social d’entreprise (RSE) véhicule 
(« monde ouvert », « boîte noire », « moder-
nité »…) et leur confrontation aux valeurs 
de l’organisation (« armée », « hiérarchie » 
et « individualisme ») qui a conduit à l’échec 
de l’adoption de l’outil. 

Cette recherche met en exergue deux 
autres éléments qu’il serait intéressant 
d’explorer dans le cadre de recherches 
futures : le RSE en tant que « boîte noire » 
puisque la question de son utilité ou valeur 
ajoutée pour l’organisation n’a toujours 
pas été tranchée et le RSE en tant que 
« révélateur » des dysfonctionnements de 
l’organisation (méfiance, jugement, indi-
vidualisme, incompétences au niveau du 
middle management…).

Ce travail et comme toute recherche 
présente quelques limites. La première 
étant que le travail a été mené pendant 
la phase de prédéploiement. Une étude 
longitudinale pourrait venir enrichir nos 
résultats. Les perceptions des utilisateurs 
peuvent évoluer dans le temps. Il serait tout 
aussi intéressant d’étudier ces interpréta-
tions symboliques d’un outil RSE dans un 
contexte organisationnel différent (start up 
par exemple) et comparer ainsi les valeurs 
du RSE issues de différents contextes.
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ANNEXE 1

Guide d’entretien pour mesurer les ressentis des collaborateurs  
par rapport à l’introduction d’un outil RSE


